
Les activités de loisirs 
sur Passy

L‛ÉTÉ



L’ éditorial

Avec le retour des beaux jours se profilent les 
vacances d’été. 

Soucieux de faciliter vos démarches, la mairie de Passy 
et le FJEP mettent à votre disposition cette plaquette, 
qui vous permettra en un clin d’œil de prévoir les 
loisirs de vos enfants pour les mois de juillet et d’août 
et de les inscrire dans la structure adaptée. 

Au menu, des informations sur les activités proposées, les camps... 
les tarifs et les conditions d’inscription. 

Trois structures sont susceptibles de recevoir vos enfants selon leur 
âge : les accueils de loisirs « Graines de malice » au Plateau d’Assy, 
« Touchatout » à Chedde et le FJEP à Marlioz.

Tous les membres des accueils de loisirs et du FJEP se joignent à moi 
pour vous souhaiter un été agréable et de bonnes vacances ! 

Nadine Cantèle, adjointe au maire déléguée à l’Éducation 
et à la Jeunesse 

 



Mon enfant a entre 3 et - de 6 ans, 

 j ’habite dans la vallée et dans le secteur du chef-lieu.

Pour le mois de juillet, je me rends à ...

TOUCHATOUT
Adresse : 139, Grande Rue Salvador Allende à Chedde

Téléphone :  04 50 93 60 44 

Dates et horaires d’ouverture : du 4 au 29 juillet 2011 ; du lundi au 
vendredi de 6 h 30 à 19 h 

Conditions d’inscription : enfants scolarisés de 3 à - de 6 ans + enfants 
préinscrits pour la rentrée scolaire suivante selon la capacité d‛accueil (32)

Obligations  / restrictions :  ouvert aux enfants dont les deux parents  
ou le parent (famille monoparentale) travaillent. Inscription obligatoire 
sur trois jours de la semaine, sauf dérogation. 

Mode de règlement : facturation à période échue

Activités proposées : Elles s‛inscrivent dans le cadre d‛un thème général 
destiné à favoriser l‛autonomie de l‛enfant, sa socialisation, son épanouis-
sement en fonction de ses besoins réels, de la prise de responsabilités 

tout en garantissant  son rythme de vie.
Chaque jour, les enfants peuvent profiter d‛un programme 

d‛animations soigneusement mis au point : 
peinture, modelage, chansons, jeux de 
groupe…

 Et pas question de rester enfermés toute 
la journée ! Les « Touchatout » partent 

à la conquête de leur environnement :
exposition, parc animalier, ferme...

Le planning des activités sera remis après 
inscription.



Mon enfant a entre 3 et 7 ans,

j ’habite à Bay et au Plateau d’Assy.

Pour le mois de juillet, je me rends à ...

Adresse : 112 rue des Grands Bois, au Plateau d‛Assy 

Téléphone :  04 50 58 87 09 

Dates et horaires d’ouverture : du 4 au 29 juillet 2011 ; du lundi au 
vendredi de 6 h 30 à 19 h 

Conditions d’inscription : enfants scolarisés de 3 à 7 ans + enfants 
préinscrits pour la rentrée scolaire suivante selon la capacité d‛accueil (40)

Obligations  / restrictions :  ouvert aux enfants dont les deux parents  
ou le parent (famille monoparentale) travaillent. Inscription obligatoire 
sur trois jours de la semaine, sauf dérogation. 

Mode de règlement : facturation à période échue

Activités proposées : Elles répondent aux objectifs pédagogiques et 
éducatifs de l‛accueil de loisirs : proposer des moments de vacances et 
de dépaysement en sortant du cadre habituel ; favoriser l‛autonomie, la 
socialisation et la vie collective ; susciter l‛imaginaire et la créativité par 
le biais d‛activités diverses ; découvrir et initier à de nouveaux sports  ;  
respecter l‛environnement ; apprendre la citoyenneté et enfin favoriser 
le bien-être et le rythme de chacun.
Différents thèmes sont proposés. Les sorties, visites de musées ou 
de parcs d‛animations, activités sportives (baignade, escalade, accro-
branches) et créatives sont en rapport avec ces thèmes.
Pour les 6 / 7 ans, une activité «  découverte camping  » est proposée : 3 
jours et 2 nuit à Plaine-Joux au chalet des Lutins avec jeu de piste /
orientation, grand jeu «  découverte de l‛environnement  », promenades, 
veillées, observation des étoiles… Renseignez-vous !
Le planning des activités sera remis après inscription.

GRAINES DE MALICE



J’habite à Passy.

Pour le mois de juillet si mon enfant a entre 6 et 14 ans,

pour le mois d’août si mon enfant a entre 4 et 14 ans,

 je me rends au ...

FJEP
Adresse : 275, rue Arsène Poncet à Marlioz 

Téléphone : 04 50 93 67 11 

Dates et horaires d’ouverture : du 4 au 29 juillet et du 1er au 26 août  
2011, du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 18 h 30

Conditions d’inscription : aucune. Les enfants de 3 à 5 ans sont pris en 
charge par les accueils de loisirs municipaux pendant le mois de juillet.  
Présenter le carnet de vaccinations. Inscriptions possibles jusqu‛au 17 
juin 2011. 

Obligations  /  restrictions :  adhésion obligatoire au FJEP, d‛un montant 
de 10 €, qui couvre les frais de gestion et l‛assurance de l‛adhérent au 
cours de l‛activité.

Mode de règlement : paiement à l‛inscription, avec possibilité d‛éche-
lonnement.

Activités proposées : Elles se déclinent selon les tranches d‛âge et la 
période considérée. Le thème pour cet été : « Les artistes dans l‛âme » 
avec initiation à la danse, la poterie et aux bandes dessinées. Des sorties 
sont également prévues : canoraft, piscine, accrobranche, bowling, grand-
jeu et pique-nique au lac. 



La navette
Un ramassage est mis en place uniquement pour l‛accueil de loisirs du 
FJEP. La navette passe dans les différents lieux-dits de Passy en début 
et fin de journée afin de transporter vos enfants au centre aéré.
Il est impératif de mentionner que vous souhaitez bénéficier de ce 
service sur la fiche d‛inscription. Le transport est prévu à la semaine 
(matin et soir).
Pour le bon fonctionnement du service, veuillez vous présenter aux arrêts 
5 mn avant l‛horaire indiqué.
     

Les DIFFÉRENTS SITES de RAMASSAGE  DÉPART ARRIVÉE

Le Plateau d‛Assy 8 H 15 18 H 15

Bay 8 h 20 18 h 10

Passy chef-lieu 8 h 25 18 h 05

Chedde-le-Haut (marché) 8 h 30 18 h 00

Chedde Jonction (parking) 8 h 35 17 h 55

Marlioz (Super U) 8 h 40 17 h 50
 



Les tarifsLa navette

PARTICIPATION des FAMILLES RELEVANT du RÉGIME GÉNÉRAL :

 - la journée : 16,20 €*
 - la semaine : 81 €*

Les bons de la CAF sont acceptés et viennent en déduction du prix 
de journée.  

* Les tarifs donnés ci-dessus tiennent compte de la prestation de service 
versée par la CAF ou la MSA.

PARTICIPATION des FAMILLES RELEVANT des RÉGIMES SPÉCIAUX : 

 - Journée : 19,88 €
 - Semaine : 99,40 €

Les familles relevant des régimes spéciaux peuvent solliciter leurs 
organismes pour une participation aux centres de loisirs.



Plaquette éditée par la mairie de Passy. Conception graphique : service communication 
en collaboration avec le service Éducation / Jeunesse et le FJEP. Impression : Imprimerie 
nouvelle à Sallanches.


